La République / Die Republik : valeurs et représentations

Colloque organisé à l’université de Paris X-Nanterre les 26 et 27 octobre 2007

Salle des conférences Bâtiment B
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- Brigitte KRULIC (Professeur à Paris X, Histoire des idées politiques France/Allemagne)

- Michel TROPER (Professeur à Paris X, Théorie du droit)

- Stamatios TZITZIS (Directeur de recherches au CNRS, Philosophie)

Comité d’organisation

- Jean-Jacques BRIU (Professeur à Paris X, Sciences du langage/Allemand)

- Brigitte KRULIC (Professeur à Paris X, Histoire des idées politiques France/Allemagne)

- Otmar SEUL (Professeur à Paris X Droit/Allemand)

- Bernd ZIELINSKI (Professeur à Paris X, Economie/Allemand)

Organisé par l’Equipe universitaire de Paris-X Nanterre CRPM (Centre de recherches pluridisciplinaires multilingue), avec le soutien de l’Ecole Doctorale Lettres, Langues, Arts du spectacle, de l’UFR des Langues, du PPF « Maison de l’Europe contemporaine » de Paris X et de l’Université franco-allemande (UFA)
Ce colloque s’insère dans le projet de recherches, mené par le CRPM de Paris X, intitulé « Les concepts de l’Etat et de la société civile : regards croisés France-Allemagne » ; il prolonge la réflexion amorcée par la journée d’études « Le Peuple/Das Volk : réalité de fait, postulat juridique » (10 décembre 2005). Son objectif : présenter une analyse comparative de concepts essentiels de l’espace public qui croise et confronte les approches et langages disciplinaires (sciences du langage, droit, histoire, philosophie). Le critère qui préside au choix de ces concepts est l’ « intraductibilité », d’une langue à l’autre, qui met en évidence les conditions d’émergence des institutions politiques et sociales et les inflexions spécifiques des cultures politiques, française et allemande.

L’idée essentielle est que l’idée de République n’occupe pas une place symétrique dans l’imaginaire, la pensée et la vie politiques en France et en Allemagne. Tandis qu’en France la République exprime « l’aspiration à l’unité et au consensus dans une transfiguration du lien social » (Pierre Rosanvallon), elle paraît singulièrement dépourvue de portée mobilisatrice et symbolique en Allemagne. Il est significatif qu’un parti d’extrême droite fondé dans les années 1980 ait adopté le nom de Republikaner sans susciter de vives protestations, ce qui contraste avec la référence, prégnante de l’autre côté du Rhin, au « modèle républicain » ou au « vote républicain » invoqué avant le deuxième tour de l’élection présidentielle en avril-mai 2002. 

Le colloque s’articule autour de quatre axes, linguistique, historique, philosophique et juridique. Il aborde

1- l’étude lexicale et sémantique du concept, l’analyse diachronique de textes français et allemands,

2 – la confrontation entre la place stratégique de la République qui a pu s’arrimer sur les fondements de la culture politique française prise sur la longue durée historique (Etat centralisé, modèle de souveraineté absolue) et la « neutralisation » (D. Langewiesche) du concept en Allemagne qui s’inscrit dans une évolution historique particulière : République rhénane de Mayence comme « produit d’importation », référence, chez les libéraux du Vormärz, à une monarchie constitutionnelle mieux préparée à réformer l’Etat qu’une république assimilée au triomphe de la violence, importance de la préoccupation sociale chez les « démocrates », puis les rares républicains actifs avant et pendant la révolution de 1848, méfiance, chez les sociaux-démocrates, envers la IIIe République secouée de scandales financiers et incapable d’assurer la démocratie sociale, « républicanisation » larvée des structures de l’Empire wilhelmien, absence de consensus autour de la République de Weimar, coexistence de deux « Républiques » après 1945.

3 – les enjeux philosophiques liés à la polysémie de « République » et aux concepts clés qui lui sont corrélés : souveraineté, démocratie, modèle/utopie (le fondateur démiurge Lycurgue), vertu civique (Cincinnatus…), référence à la tradition de l’Antiquité et de la Renaissance.

On distingue en effet plusieurs sens : 

· les règles de fonctionnement de l’Etat ou l’art du gouvernement (cf. politeia)

· le choix normatif déterminant la nature non monarchique de l’Etat (res publica)

· l’existence d’un domaine public indépendant des formes de pouvoir (res publica)

· l’assimilation plus ou moins aboutie de République à démocratie (usage plus récent).

Parmi les auteurs allemands, on s’intéressera tout particulièrement à Kant qui a élaboré ses écrits des années 1790 en référence à Rousseau et à la république française. Kant, qui définit la République comme « constitution reposant sur la séparation des pouvoirs et le principe représentatif » opère une distinction entre la res publica noumenon (norme, idéal d’inspiration platonicienne) et la res publica phenomenon, exemple ancré dans la réalité historique. Par là même, il est en mesure d’affirmer que la monarchie est le régime le mieux apte à réaliser la « vraie république » telle que précédemment définie. 

Autre apport important : l’idée de démocratie délibérative chez Habermas qui, au début des années 1990, en appelait, face à l’extrémisme de droite en RFA, à une « conscience républicaine » qu’il serait important de revivifier. La référence à l’idée républicaine s’appuie alors sur la supposition que l’espace public –res publica – se fonde idéalement sur la possibilité d’une communication rationnelle entre les hommes.

4- l’étude des constitutions en France et en Allemagne

La place et la signification de « République » (considérations historiques, débats actuels) dans le droit public en France et en RFA seront abordées. En ce qui concerne la RFA, on mettra l’accent sur la diversité des appellations figurant dans les constitutions des Länder ainsi que le rappel insistant du caractère fédéral et social « encadrant » la référence à la République dans la Loi fondamentale.
P R O G R A M M E

Vendredi 26 octobre 2007

9 h15 Accueil des participants

9h30 Allocution de bienvenue : Michel KREUTZER (Vice président de Paris X, chargé de la recherche)

9h45 Jean-Jacques BRIU (Professeur à Paris X, Sciences du langage)

« Variations lexicales et sémantiques du terme « République »/ « Republik » dans les dictionnaires et quelques corpus français et allemands, XVIIIe-XIXe siècles »

10h30 Francis DEMIER (Professeur à Paris X, Histoire contemporaine)

« République, Révolution et suffrage universel en France au XIXe siècle »

11h15 : Pause café 

11h45 Heinz Gerhardt HAUPT (Professeur à l’université de Bielefeld, Histoire contemporaine)

« Gehen Republik und Monarchie unterschiedlich mit der inneren Gewalt um ? Frankreich und Deutschland zwischen 1870 und 1914 » (République française, Empire allemand : deux modes d’exercice du pouvoir ?)  

12h30 Brigitte KRULIC (Professeur à Paris X, Histoire des idées politiques France/Allemagne)

« La fondation républicaine et l’exercice de la souveraineté absolue : Edgar Quinet, critique du rapport à la tradition»

13h15 Déjeuner

14h45 Hans Erich BOEDEKER (Max-Planck-Institut de Berlin, Philosophie)

“Alle wahre Republik aber kann nichts anderes sein, als ein repräsentatives System des Volkes …" Kants Theorie der Republik” (“Or toute république authentique ne saurait être autre chose qu’un système représentatif du peuple… »  La théorie de la république chez Kant) 

15h30 Ingeburg LACHAUSSEE (Maître de conférences, IEP de Paris, Philosophie)

« Citoyen, Staatsbürger : les fondements anthropologiques de la République »

Pause café 16h15

16h30 Gérard RAULET (Professeur  à Paris IV-Sorbonne, Philosophie)

« Une éthique républicaine mondialisée est-elle possible ? »

17h15 Stamatios TZITZIS (Directeur de recherches au CNRS, Philosophie) 

«  Rousseau et l’héritage grec »
Samedi 27 octobre 2007

9h30 Pierre BRUNET (Professeur à Paris X, Théorie du Droit ) 

« Le concept de République dans le droit public français »

10h15 Eckart KLEIN (Professeur à l’Université de Potsdam, Droit public)

« Der republikanische Gedanke in Deutschland. Einige historische und aktuelle Überlegungen” (L’idée républicaine en Allemagne : considérations historiques, contexte actuel) 

11 h Pause café

11h15 Bernd ZIELINSKI (Professeur à Paris X, Economie/ Allemand)

« Théories des institutions économiques et concepts de République en France et en Allemagne : une approche historique »

12h Matthias ROSSI (Professeur à l’Université Humboldt de Berlin, Droit public)

« Republik – Gedanken zu einer selbstverständlichen Staatsform in Deutschland » (Le régime républicain en RFA : un fait consensuel )  

Contacts : jjbriu@club-internet.fr   ;   krulicbrigitte@yahoo.fr
